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PROJETS DE RÈGLEMENT

Projet de règlement
Code	civil	du	Québec 
(CCQ)

Reconnaissance d’un propriétaire d’un immeuble de 
logements destinés à des personnes aux études

Avis	est	donné	par	les	présentes,	conformément	aux	
articles	10	et	11	de	la	Loi	sur	les	règlements	(chapitre	
R-18.1),	que	le	projet	de	règlement	sur	la	reconnaissance	
d’un	propriétaire	d’un	 immeuble	de	 logements	desti-
nés	à	des	personnes	aux	études,	dont	le	texte	apparaît	 
ci-dessous,	pourra	 être	 édicté	par	 le	gouvernement	 à	 
l’expiration	d’un	délai	de	45	jours	à	compter	de	la	présente	
publication.	

Ce	projet	de	règlement	vise	à	établir	les	modalités	et	les	
critères	d’obtention	de	la	reconnaissance	d’un	propriétaire	
d’un	immeuble	de	logements	destinés	à	des	personnes	
aux	études	prévue	au	deuxième	alinéa	de	l’article	1979	
du	Code	civil	du	Québec,	ainsi	qu’à	identifier	l’autorité	
chargée	d’octroyer	une	telle	reconnaissance.

Des	renseignements	additionnels	concernant	ce	projet	de	 
règlement	peuvent	être	obtenus	en	s’adressant	à	madame	
Krystel	Doucet,	directrice,	Direction	de	l’expertise	et	du	
développement	des	infrastructures,	ministère	de	l’Ensei-
gnement	supérieur,	1060	rue	Louis-Alexandre-Taschereau,	
aile	 Jacques-Parizeau,	 3e	 étage,	 Québec	 (Québec),	 
G1R	5E6,	courriel	:	krystel.doucet@mes.gouv.qc.ca.

Toute	personne	intéressée	ayant	des	commentaires	à	
formuler	au	sujet	de	ce	projet	de	règlement	est	priée	de	 
les	faire	parvenir	par	écrit,	avant	l’expiration	du	délai	
de	 45	 jours	mentionné	 ci-dessus,	 à	madame	 Isabelle	
Taschereau,	secrétaire	générale,	ministère	de	 l’Ensei-
gnement	supérieur,	675,	boulevard	René-Lévesque	Est,	
aile	René-Lévesque,	bloc	4,	3e	étage,	Québec	(Québec),	
G1R	6C8,	courriel	:	isabelle.taschereau@mes.gouv.qc.ca.

La ministre de l’Enseignement supérieur,
PASCALE	DÉRY

Règlement sur la reconnaissance d’un 
propriétaire d’un immeuble de logements 
destinés à des personnes aux études
Code	civil	du	Québec 
(CCQ,	a.	1979,	2e al.).

SECTION I 
OBTENTION	DE	LA	RECONNAISSANCE

1. Le	ministre	de	l’Enseignement	supérieur	octroie	
la	reconnaissance	prévue	au	deuxième	alinéa	de	l’arti- 
cle	1979	du	Code	civil	du	Québec,	pour	une	période	de	
cinq	ans,	au	propriétaire	d’un	immeuble	de	logements	qui	
répond	aux	critères	suivants	:	

1°	 il	 fournit	 les	 renseignements	 et	 les	 documents	
prévus	à	l’article	2;

2°	 il	est	une	personne	morale	sans	but	 lucratif,	un	
office	d’habitation	constitué	en	vertu	de	 la	Loi	sur	 la	
Société	d’habitation	du	Québec	(chapitre	S-8)	ou	une	 
coopérative	d’habitation	régie	par	la	Loi	sur	les	coopéra-
tives	(chapitre	C-67.2);

3°	 il	a,	le	cas	échéant,	donné	suite	dans	le	délai	imparti	
à	tout	avis	de	correction	et	à	toute	ordonnance	concernant	
cet	immeuble	pour	une	contravention	au	Code	de	sécurité	
(chapitre	B-1.1,	r.	3),	conformément	aux	articles	122	et	123	
de	la	Loi	sur	le	bâtiment	(chapitre	B-1.1);	

4°	 son	immeuble	ne	fait	pas	l’objet	d’une	ordonnance	
rendue	conformément	à	l’article	124	de	la	Loi	sur	le	bâti-
ment	(chapitre	B-1.1);

5°	 il	loue	ou	a	l’intention	de	louer	plus	de	la	moitié	
des	 logements	de	 son	 immeuble	à	des	personnes	aux	
études	 inscrites	 à	 temps	plein	dans	un	 établissement	
d’enseignement;

6°	 il	n’a	pas	cessé	d’être	reconnu	pour	cet	immeuble,	
conformément	à	l’article	9,	dans	les	deux	ans	précédant	
sa	demande;

7°	 il	s’engage	à	informer	les	locataires	de	cet	immeuble	
de	la	fin	de	sa	reconnaissance.

2. Une	demande	de	reconnaissance	doit	être	présentée	
par	écrit	au	ministre	et	contenir	les	renseignements	et	les	
documents	suivants	:

1°	 le	nom	du	propriétaire,	l’adresse	de	son	siège	et,	
lorsque	ce	dernier	n’est	pas	au	Québec,	de	son	principal	
établissement	au	Québec;
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2°	 le	 nom,	 l’adresse,	 le	 numéro	 de	 téléphone	 et	
l’adresse	courriel	de	la	personne	autorisée	à	représenter	
le	propriétaire;

3°	 le	numéro	d’entreprise	du	Québec	qui	lui	a	été	attri-
bué	en	vertu	de	la	Loi	sur	la	publicité	légale	des	entre-
prises	(chapitre	P-44.1);

4°	 l’adresse	 ou,	 à	 défaut,	 le	 numéro	 de	 lot	 de	 
l’immeuble	pour	lequel	la	reconnaissance	est	demandée	
et	le	nombre	de	logements	qu’il	comporte;

5°	 une	copie	du	titre	de	propriété	de	l’immeuble;

6°	 tout	document	permettant	de	démontrer	que	plus	
de	la	moitié	des	logements	de	l’immeuble	sont	loués	à	
des	personnes	aux	études	inscrites	à	temps	plein	dans	
un	établissement	d’enseignement	ou	une	déclaration	du	
propriétaire	qu’il	a	l’intention	de	louer	plus	de	la	moitié	
des	logements	de	son	immeuble	à	de	telles	personnes;

7°	 un	engagement	écrit	du	propriétaire	d’informer	les	
locataires	de	l’immeuble	de	la	fin	de	sa	reconnaissance.

Sur	demande	du	ministre,	le	propriétaire	doit	fournir	
tout	autre	renseignement	ou	tout	autre	document	que	le	
ministre	estime	nécessaire	pour	démontrer	que	les	cri-
tères	prévus	aux	paragraphes	2°	à	5°	de	l’article	1	sont	
respectés.

3. Le	ministre	doit,	 avant	de	 refuser	d’octroyer	 la	
reconnaissance	à	un	propriétaire,	lui	notifier	le	préavis	
prescrit	par	l’article	5	de	la	Loi	sur	la	justice	adminis-
trative	(chapitre	J-3)	et	lui	accorder	un	délai	d’au	moins	 
10	jours	pour	présenter	ses	observations.

SECTION II 
RENOUVELLEMENT	DE	LA	RECONNAISSANCE

4. Le	ministre	renouvelle	la	reconnaissance	d’un	pro-
priétaire	d’un	 immeuble	de	 logements	qui	 remplit	 les	 
critères	prévus	aux	paragraphes	2°	à	4°	de	l’article	1	et	qui	
démontre	que	plus	de	la	moitié	des	baux	de	logement	de	
l’immeuble	visé	par	la	reconnaissance	sont	conclus	avec	
des	personnes	aux	études	ayant	droit	au	maintien	dans	les	
lieux	conformément	au	deuxième	alinéa	de	l’article	1979	
du	Code	civil	du	Québec.

Toute	demande	de	renouvellement	de	 la	 reconnais-
sance	doit	être	présentée	par	écrit	au	ministre	au	plus	
tard	90	jours	avant	la	fin	de	la	période	de	validité	de	la	
reconnaissance	et	contenir	les	renseignements	et	les	docu-
ments	prévus	aux	paragraphes	1°	à	5°	du	premier	alinéa	de	
l’article	2.	Le	propriétaire	doit	également	fournir	tout	autre	

renseignement	ou	tout	autre	document	que	le	ministre	
estime	nécessaire	pour	démontrer	que	les	critères	prévus	
au	premier	alinéa	du	présent	article	sont	respectés.

SECTION III 
ATTESTATION	DE	LA	RECONNAISSANCE	ET	
OBLIGATIONS	DU	PROPRIÉTAIRE	RECONNU

5. Le	ministre	délivre	un	document	attestant	de	 la	
reconnaissance	du	propriétaire	qui	contient	notamment	
les	renseignements	suivants	:

1°	 le	nom	du	propriétaire,	l’adresse	de	son	siège	et,	
lorsque	ce	dernier	n’est	pas	au	Québec,	de	son	principal	
établissement	au	Québec;

2°	 l’adresse	de	l’immeuble	visé	par	la	reconnaissance;

3°	 la	période	de	validité	de	la	reconnaissance.

Ce	document	doit	être	affiché	à	l’entrée	de	l’immeuble	
visé	par	la	reconnaissance.

6. La	reconnaissance	est	incessible.

7. Le	propriétaire	reconnu	doit	informer	le	ministre	
sans	délai	de	tout	changement	ayant	pour	effet	de	rendre	
inexacts	ou	incomplets	les	renseignements	et	les	docu-
ments	 qu’il	 a	 fournis	 lors	 d’une	 demande	 de	 recon-
naissance	ou	d’une	demande	de	renouvellement	d’une	
reconnaissance.

Après	avoir	été	avisé	conformément	au	premier	alinéa	
ou	autrement	informé	d’un	tel	changement,	le	ministre	
peut	requérir	du	propriétaire	reconnu	tout	autre	rensei-
gnement	ou	tout	autre	document	nécessaire	permettant	
de	démontrer	que	les	critères	prévus	aux	paragraphes	2°	
à	5°	de	l’article	1	ou	au	premier	alinéa	de	l’article	4,	selon	
le	cas,	demeurent	respectés.

8. Le	propriétaire	reconnu	doit	informer	le	ministre	
par	écrit,	au	plus	tard	le	1er	juin	de	chaque	année,	du	
nombre	de	baux	conclus	avec	des	personnes	aux	études	
ayant	droit	au	maintien	dans	les	lieux	conformément	au	
deuxième	alinéa	de	l’article	1979	du	Code	civil	du	Québec	
et	en	cours	le	1er	décembre	de	l’année	précédente	ainsi	
que	le	1er	avril	de	la	même	année.

SECTION IV 
FIN	DE	LA	RECONNAISSANCE

9. Le	 propriétaire	 cesse	 d’être	 reconnu	 pour	 un	
immeuble	lorsque	survient	l’une	des	situations	suivantes	:
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1°	 il	 s’est	écoulé	cinq	ans	depuis	 l’obtention	de	 sa	
reconnaissance	et	elle	n’est	pas	renouvelée;

2°	 il	ne	respecte	plus	l’une	des	modalités	ou	l’un	des	
critères	prévus	par	le	présent	règlement;

3°	 il	informe	le	ministre	par	écrit	qu’il	ne	souhaite	plus	
être	reconnu.

Dans	les	situations	prévues	aux	paragraphes	1°	et	2°	
du	premier	alinéa,	avant	d’informer	le	propriétaire	de	la	
cessation	de	sa	reconnaissance,	le	ministre	doit	lui	notifier	
le	préavis	prescrit	par	l’article	5	de	la	Loi	sur	la	justice	
administrative	(chapitre	J-3)	et	lui	accorder	un	délai	d’au	
moins	10	jours	pour	présenter	ses	observations.

SECTION V 
DISPOSITION	FINALE

10. Le	présent	règlement	entre	en	vigueur	le	quinzième	 
jour	qui	 suit	 sa	publication	 à	 la	Gazette officielle du 
Québec.

84263

♦	♦	♦


